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Précautions sanitaires en temps de CoViD-19 par section sportive 
Reprise d’activité sportive - 2020-21 

 
 

Hip-hop 
 
 
• L’enseignant porte un masque pendant toute la durée du cours ; 
• Les élèves choisissent de porter un masque ou non pendant l’activité ; 
• Les élèves pénètrent un à un dans la salle seulement lorsque les pratiquants du cours précédent ont 
entièrement quitté l’espace alloué. La sortie s’opère de la même façon ; 
• Nettoyage au savon ou désinfection des mains au gel hydro alcoolique en débutant et en terminant le cours ; 
• Chaque adhérent doit ranger son masque dans un sac plastique, lui-même rangé dans un sac personnel où 
sont rassemblées toutes les affaires. Ce sac contient une bouteille d’eau, une serviette, des mouchoirs 
jetables, du gel hydro alcoolique ; il doit être accroché aux porte-manteaux (si possible) ; 
• Prévoir des chaussures de rechange à utiliser pour le cours de danse (semelles propres). Ne pas utiliser les 
chaussures avec lesquelles vous avez marché dans la journée ; 
• Prévoir une bouteille d’eau pour limiter les déplacements aux toilettes ; 
• Il est préférable de venir en tenue de danse afin de limiter l’accès aux vestiaires ; 
• Les portes des salles doivent rester ouvertes (s’il ne s’agit pas de portes coupe-feu) our permettre une bonne 
aération ; 
• Un espace d’un mètre au moins sépare les pratiquants dans les circulations, les vestiaires, les salles et sur 
la surface d’évolution ; 
• Pendant le cours, respecter une distance de deux mètres entre chaque participant ; 
• En cas de confinement, l’enseignante assure les cours par zoom : aucun remboursement ne pourra être 
exigé ; 
• Chaque adhérent ou responsable légal (pour les mineurs) doit signer l’acte d’engagement responsable afin 
de valider son inscription. 
 
 
Documents à remplir ou à fournir lors de l’adhésion :  
 
- bulletin d’adhésion ; 
- photo d’identité ; 
- formulaire RGPD et conditions générales d’inscription ; 
- acte d’engagement responsable en temps de CoViD-19 - reprise saison sportive 2020-2021 ; 
- formulaire droit à l’image ; 
- éventuellement, formulaire contenant les instructions pour l’accompagnement des mineurs. 
 
 
 
Paris, le :                                              Signature : 

 


